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ARTICLE 5

Après le mot :

« collectivités »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 5 :

« territoriales et de leurs groupements, y compris, le cas échéant, des collectivités et groupements 
limitrophes intéressés, un représentant de l’agence régionale de santé, les représentants des autres 
acteurs locaux publics ou privés intéressés, et des personnalités qualifiées appartenant au secteur de 
l’enseignement supérieur ou de la recherche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser et d’élargir la composition du comité de la cohésion territoriale co-présidé 
par le préfet et par un élu au niveau départemental, afin d’y inclure :

- le cas échéant, des représentants des collectivités locales limitrophes à ce département, qui 
peuvent être directement concernées par des projets soutenus par l’ANCT dans ce département 
lorsque ces projets couvrent géographiquement un territoire « à cheval » sur plusieurs départements 
ou sur plusieurs régions ;

- un représentant de l’ARS ;

- et des personnalités qualifiées, qui pourront être, par exemple, des géographes, des économistes 
spécialistes du développement des territoires...


